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a démoli le postulat de Lord Kelvin - qui considère impos
sible l 'ut ilisation de l'énergie interne de l 'eau et de l 'a ir 
en écrivant une des plus belles pages de l 'histoire àe la 
sdcnce. 

M. Guarini r end compte de quelques e"-"})ériences qu' il a faites 
avec deux cycles : 

1) expansion adiabatique du C0 2 ; 

2) avec un nouveau cycle frigorifique à basse consommation 
de force basé sur le principe de la Lhermocompression et de la 
d isparition de la chaleur externe de vaporisation dans la 
condensation. 

M. Guarini souhaite que des expériencese soient faites sur 
plus rnste échelle avec des moyens appropriés. 

Pour démontrer :l 'importancc du problème, i\i. Guarini rap
pelle que le soleil envoie 1.825.000.000.000 de calories par km~ 
et par an et qu 'un m3 cl 'eau à 20° C. en se congélan t rend 
100.000 calories, soit l 'équivalent i·espcctivement de 200.000 
tonnes et de 12 Kg. de charbon. 

DOCUMENTS .ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

CONTRAT DE TRAVAll. 

12 juin 1941. - Arrêté d é terminant les c~n~tions sp~~ales 
d 'engagement d es travailleurs des exploitations houilleres. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et 
de la Prévoyance sociale, 

Le Secrétaire général du l\Jinistère des Affaires écono
miques, 

Vu la loi du 10 mars 1900 sur le contnt de travail et, notam
ment, l 'article 19 ainsi conçu : 

" Lorsque l ' engagement est c.onclu pou~· une durée in~éfinie~ 
chacune ·des parties a le droit d 'y mettre fm par un conge donne 
à l 'autre. 

» Sauf disposition contrafre r ésul tant de la convention ou de 

1, e les parties sont tenues de se donner un avertissement usag , . 
préalable de sept jours au moins. Toutefois, dans les entrepnses 
où Je règlement d 'atelier est obligat-0Îre, il n 'y a lieu à sembla
ble préavis que si le règlement l 'exige. 

S ' il » L ' obligation et le délai du préavis sont rec1proque~. . 
, · sti ulé des délais d 'inégale longueur pour les par t ies en 
eta1t p f . 1 . , l '' d d h , le délai Je. plus long era1t 01 a egar e c acune presence, 
d 'elles »; 

·Co "dérant que l 'expérience démontre la nécessité de déter-
ns1 d , d l ' t . d dalités spéciales <]liant à la uree e engagemen mmer es mo . . . , . , 

-11 ·s des explo1tat10ns homlleres afm d assurer aux des trava1 em . . ,, 
. . n m1iuse ams1 qu a leurs employeurs, une plus trava1lleu1 s e ' ' . . . , 

t b ·1· té dans ]'exécubon des prestat1011s 1mposees et, par 
grande s a 1 1 . , ., . . 

, t ne production plus r eguhcre, consequen , u 
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Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pouvoirs 
en temps de guerre, et notamment l ' article 5 de cette loi ; 

Vu l'urgence et l 'im possibilité de recourir à l'autorité supé
rieure, 

Arrêtent : 

Article i •r. - P ar dérogation à l'article 19 de la loi du 10 ma,rs 
1900 sur le contrat de travail, les ouvTiers occupés dans les 
exploitations houillères ne pourront être engagés par les diri
geants des dites exploitations que par contrat d'une durée mini
mum de t rois mois. 

Le droit de chacune de~ parties de mettre fin au dit contrat 
par un congé donné à l ' autre, ne peut être exercé que moyennant 
un préavis de trois mois. Ce préavis s'applique aux contrats en 
cours à la date de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Le délai de préavis prend cours à l'expiration du mois pendant 
lequel il est donné. 

Art. 2. - Les dirigeants des entreprises visées à l'article i•r 
ont l'obligation de signaler à !' Office du t ravail dans le r essor t 
duquel se t rouve le siège de l 'exploitation, tout licenciement 
d ' ouvriers occupés par eux. 

Faute de satisfaire à cette obligation, le congédiement sera 
considéré comme non avenu, sauf dans le cas où le travailleur 
aura signalé lui-même dans les trois jours et par écrit son licen
ciement à !' Office du travail compétent. 

L ' Office du travail du ressort peut, à la demande des intéres
sés, r éduire, pour motif sérieux reconnu fondé, le délai de préa
vis prévu à l 'article 1•r. 

Art. 3. - Les agents désignés par Je chef du Ministère du 
Tfavail et de la Prévoyance sociale veillen t à l 'observation des 
dispositions du présent arrêté, sans préjudice des devoirs qui 
incombent aux officiers de police judiciaire. 

Ces agents ont la libre entrée des locaux de travail et les 
employeurs, leurs préposés ou mandataires, ainsi que les travail 
leurs, sont tenus de leur fournir les renseignements et de leur 
sowuettre les documents qu'lls demandent en vue de l 'accom
plissement de leur mission. 

En cas d ' infraction, ces agents dressent des procès-verbaux qui 
font foj jusqu 'à preuve du contraire. Copie du procès-verbal doit 

1 
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être adressée au cont revenant dans les trois jours, à peine de 

nuJli té. 
Art. 4. - Seront punis d ' une amende de 26 à 200 francs et 

d 'un emprisonnement de huit jours à un mois, ou d'une de ces 
peines seulement, le chef d'entreprise et les travailleurs qui 
auront conclu un engagement contraire aux dispositions de l ' arti
cle icr ou qui ne se seront pas conformés aux conditions d 'enga
gement visées par cet a,rticle. 

Ces amendes seront appliquées autan t de fois qu 'il y aura eu 
de travailleurs occupés ou liceùciés, contrairement aux prescrip
tions de l 'article 1 or. 

Art. 5. - Sera puni d 'une amende de 26 à 200 francs, le 
chef d 'en treprise qui n ' aura pas fourni à !'Office du Travail du 
ressort de son exploitation et dans un délai de huit jours, la 
notification de licenciement imposée à l 'l!rticle 2. 

Art. 6. - Sans pr6judice de l 'application des articles 269 
à 274 du Code pénal, sera puni d 'une amende de 26 à 200 francs 
et d'm1 emprisonnement de huit jours à un mois, ou d'une de 
ces peines seulement, quiconque s'opposera à la fourniture des 
r enseignements demandés par les agents ch argés de vérifier 
l 'observation de la présente réglementation. 

Art. 7. - Seron t punis cl ' une amende de 26 à 200 francs et 
d'un emprisonnement de huit jours à un mois, ou d 'une de ces 
peined seulement, le chef d 'entreprise et les travailleUl's qui r en
dent impossible l 'exécution normale du contrat d 'engagement en 
n'observa.n t pas volontairemen t les stipulations du dit contrat. 

Les mêmes peines son t applicables è celle des parties qui , par 
sa condui te, provoquera ou tentera de provoquer la dénonciation 
de l' engagement de l 'autre partie. 

Art. 8. - Les employeurs sont civilement responsables du 
paiement des amendes prononcées à charge de leurs préposés ou 
mandataires, investis d'un poste de surveillance ou de direction. 

Art. 9. _ Par dérogation à l'article 100 du Code pénal, le 
chapitre VII du livre 1°r, et l 'article 85 de ce Code, sont appli
cables aux infractions prévues par le présent arrêté. 

Toutefois, l 'article 85 du dit Code ne sera pas appliqué en 

cas de récidive. 
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Art 10 - E n cas cl , 'd' · '. e rec1 ive dans l'ait , , . 
condamnation antérieure le . ~ee a partir de la 

' s pemes prévt . seron t doublées. ies aux articles 4 à 7 

Art. 11 . - Les infractions prévue 1 
r elèven t de la compe'tence d t ··b s par e présent arrêté, qui 

. , es 11 unaux cl l' 
en tes apres une année révolue , . e po ice, seront pres-
1,. f · a pa1t11· de 1 d te rn ract10n a été commise. a a à laquelle 

Art. 12. - Le présent arrêté t 
bl . · en rera en · 

sa pu 1cat1011 au " Moniteu b 1 vigueur le jour de 
r e ge " · 

Bruxelles, le 12 j uin 1941. 

du Ministère 
Le Secrétaire général f f 

d u Travai l et de 1 P ; 
a revoyan 

J . DE VOGR EL ce 
' 

soéiale, 

Le Secrétaire général âu Ministèr d 
· e es Affaire ' 

V. LEEM:A NS s economiques, 

-·---

' 

. c 

' • . 
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MIN ISTERE DU TR A V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

27 décembre 1940. - Arrê té modifiant les .dispositions rela 
tives aux boîtes de secours, dont la composition est décrite 
dans l'annexe I de l'a rrê té royal du 13 janvier 1940 prescri
vant les moyens de premiers soins mé dicaux dans les 
entreprises industrielles et commerciales, ainsi que dans 
les services et é tablissements publics ou d 'utilité publique . 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Vu la loi concernant la sécurité et la sau té du personnel 
occupé dans les entr eprises industrielles et commerciales; 

Hevu l 'arrêté royal du 13 j anvier 1940 prescrivant les moyens 
de premior s soins méd icaux dans les entr eprises industrielles et 
commerciales, a insi que dans les ser vices et établissements pu
b lics ou cl ' u til it6 publique; 

Vu l 'annexe I de cet arrêté détermiuan t, conformément aux 
dispositions de l ' ar t icle 5, a linéa l '" de celui-ci, la composition 
des boîtes de secours; 

Considéran t qu' en r aison de la pénurie de cer tains produits 
ph armaceu tiques due aux circonstance" actuelles, il y a lieu de 
permettre des dérogations aux prescript ions relatives à la com
position des boîtes de secours; 

Considérant, en conséquence, qu ' il importe de compléter en 
ce sens les dispositions de l' article 5 de l'arrêté susmentionné; 

V u la loi du 10 mai 1940, rela tive aux déléga tions de pou
voirs en temps de guerre et, notamment, l 'a rt icle 5 de cette loi ; 

V u l ' impossibilité de recourir à l 'autorité supérieure, 


